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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
  Le Directeur général   
 
  à  
        

 
  CPTS Grand Denain  

Messieurs MBOCK et CAPDEVILLE 
570, rue Arthur Brunet 
59220 DENAIN 

                    
 
Objet :  Décision N° 2025-59 de financement FIR au titre de l´année 2025.   

SIRET : 911 073 815 00019 
 
 
Vu le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 
L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique ; 
 
Vu le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précisant l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire ;  
 
Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2025. J’ai l’honneur de vous attribuer la somme de :   
 
  49 948 euros à imputer sur le compte N°3-99-1 – « Autres missions – centres de soins non 

programmés » au titre de l’année 2025. 
  
 
Le versement de cette subvention respectera l´échéancier suivant :  
 

- 49 948 euros à compter du mois d’avril 2025 
 
Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives indiquées dans le contrat. Le versement de la subvention interviendra après : : 
  

• Signature de la décision de financement par le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé ; 

 
 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique. 
  
La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication.  
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La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes Recueil des actes 
administratifs de l’Etat en Hauts-de-France. 
  
 
 
 
 

Lille, le 17 mars 2025 
Pour le Directeur général de l’ARS 
et par délégation, 

 





















































Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 24 avril 2025

ARRÊTÉ n°052/ 2025

Fixant la période de pêche de la seiche commune (Sepia officinalis) pour l’usage
dérogatoire des filets remorqués dans la bande côtière de 1,5 à 3 milles de la laisse de

basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°032/2025 du 11 mars 2025 réglementant l’usage dérogatoire des filets
remorqués pour la pêche de la seiche commune (Sepia officinalis) dans la bande côtière de la
région Normandie secteur Manche-Est ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature 
en matière d’activités respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé 
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières 
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats de la consultation écrite du Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Élevages Marins de Normandie transmis le 27 avril 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE

Article 1     :  

La période de pêche de la seiche commune (Sepia officinalis) dans la bande côtière de 1,5 à 3
milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est à l’aide de filets
remorqués est fixée du 01 mai au 31 mai 2025 inclus.

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région
Normandie et Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CRPMEM de Normandie et Hauts de France
OP de la façade MEMN
DDTM/DML 50, 14, 76, 80-62 et 59
DDPP 50, 14, 76, 80-62 et 59
DREAL Normandie et Hauts-de-France
Préfecture Maritime de la Manche et de la mer du Nord
Préfectures de région Normandie et Hauts-de-France
Groupement de gendarmerie maritime Manche mer du Nord
Douanes
DIRM MEMN – MT CN et BL - moyens nautiques
IFREMER
OFB
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/4840

  Association Planteurs

  17 rue de l’hermitage

  60350 AUTRECHES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle I Appui à la performance économique et 
gestion de crise J de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-
de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’Association Planteurs, représentée
par son président monsieur STALIN Edouard, qui s’agrandit avec la reprise de 30 ares sur le territoire de
la commune d’AUTRECHES, enregistrée complète le 7 février 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 20 avril 2025 ;

Considérant la surface sollicitée de 30 a ;

Considérant que l’Association Planteurs exploitera une surface de 65 a  après opération ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

ARRÊTE

Article 1  er   

L’Association Planteurs est autorisée à exploiter la parcelle A 209 d’une contenance de 30 a sur la com-
mune d’AUTRECHES.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 24 avril 2025

           Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
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ACHEUX-EN-VIMEUX ZB 30 0,8285 

CHEPY A 312 1,8382 

FRANLEU ZH 16 3,361 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDT de l’Oise
Service de l'économie agricole

Réf. : 4836
Réf  DRAAF : 

Monsieur AUBEL Clément
SCEA DE LA GARE

6 rue des potiers

60112 BONNIERES

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle C Appui à la performance économique et 
gestion de crise D de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-
de-France en date du 4 avril 2025 ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur AUBEL Clément pour son entrée dans
la SCEA DE LA GARE, enregistrée complète le 31 janvier 2025 ;

Considérant la nécessité d'examiner la candidature concurrente lors de la prochaine CDOA ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

ARRÊTE

Article 1  er   

Le délai d’instruction de la demande de Monsieur AUBEL Clément au sein de la SCEA DE LA GARE, enre-
gistrée complète le 31 janvier 2025,  est  porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement.

Article 2     

L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du
1er août 2025.

Article 3

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement au-
près du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution de la présente décision.

                Fait à Amiens, le 24 avril 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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